
 

MairiMairiMairieee 
Règlementation de la circulation  
En raison de la vitesse excessive constatée chez certains 
automobilistes ; afin d’assurer la sécurité de tous les 
riverains et aussi d’éviter leur détérioration rapide, quatre 
voies communales vont être interdites à la circulation, 
dans les deux sens (sauf riverains et ayant droit) par un 
arrêté municipal. Cela concerne :  
A Bruncan : 
 La rue de Loumagne qui relie la D9 à la place de la 
Bascule. 
 Le chemin du stade entre la route des écoles et la rue 
du Forgeron à Bagen (D 26d). L’accès au relais déchetterie 
se faisant par Bagen ou le Barraceins. 
Au Barry :  
 La voie communale Garnère - Ilhan du Monument aux 
Morts de Garnère à la D26 (croisement de la Planquadale) 
et le chemin de Lalanne. 
 

Pour la sécurité de tous, une étude est en cours sur les 
secteurs de Boucou - Ilhan et Loô. 
 

INSEE : le prochain recensement de la population sera 
organisé du 21 janvier au 20 février 2010 à Sauveterre. 
Tous les détails concernant cette opération vous seront 
donnés dans le bulletin de fin d’année. 

La PosteLa PosteLa Poste 
A l'initiative du comité national contre la privatisation de 
la poste, pour un débat public et un référendum ; le 3 
octobre la consultation citoyenne a été organisée à la 
mairie de Sauveterre.  
Nos concitoyens ont 
été nombreux à se 
m o b i l i s e r - ( 2 4 2 
votants / 242 Non) ; 
et à exprimer leur 
profond attachement 
à la Poste en rejetant 
massivement l'idée 
de la privatisation. Ensuite, faut-il envisager des actions 
plus percutantes ? 

A l’EcoleA l’EcoleA l’Ecole 
Pour la rentrée 2009/10, l’effectif est de 76 élèves : 26 en 
maternelle, 21 élèves en cycle 1 et 29 élèves en cycle 2. 
Nouveaux horaires : De 8h50 à 11h50 – De 13h50 à 16h50. 
Le CLAE prend, ensuite, le relais jusqu’à 18h30. 
Ecole Numérique Rurale : 
Le 31 mars 2009, Xavier Darcos, alors ministre de 
l'Éducation Nationale, lançait le Plan de développement du 
numérique dans les écoles rurales.  
A Sauveterre, le SIVU et les enseignants de l'école ont 
monté ce projet en collaboration et en respectant un 
cahier des charges. 
Notre projet d'école numérique rurale est composé de :  
- 8 ordinateurs portables 15"4 destinés aux élèves et 1 
destiné à l'enseignant ; stockés dans un matériel de 
rangement sécurisé.- Un tableau blanc interactif. 
La prise en main du matériel sera effectuée par les 
fournisseurs. Une formation et un accompagnement 
seront, ensuite dispensés aux enseignants par l’Éducation 
nationale. 
Le ministère de l’Éducation Nationale subventionne le coût 
Hors Taxe de cet équipement complet à hauteur de 80%. 
Notre projet ayant été retenu, l'école numérique devrait 
être mise en place en fin d'année 2009. 
 

Rappels concernant la législationRappels concernant la législationRappels concernant la législation 
Brûlage des déchets par les particuliers. 
Le brûlage d’ordures ménagères (emballages, composés 
plastiques…) est interdit par l’article 84 du Règlement 
Sanitaire Départemental. Ces infractions sont réprimées 
par une amende de 150 à 450 Euros. 
Les feux pratiqués par des particuliers sont dérangeants 
pour le voisinage et, surtout, ces fumées sont dangereuses 
pour la santé. 
Sur le territoire de la commune, le brûlage des déchets 
verts est toléré mais la solution privilégiée reste la 
valorisation par technique de compostage, et par l’apport 
volontaire en déchetterie (Déchetterie de Huos, centre de 
compostage du Pihourc). 
 

Entretien des berges des fossés et cours d’eau. 
Nous rappelons que conformément  à l’article L 215-14 du 
Code de l’Environnement, il revient, au riverain 
d’entretenir la berge le concernant.  

INFOS MUNICIPALES 
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En OctobreEn OctobreEn Octobre  

16-17-18/10 Fête de la pomme 

Salva Terra et le Centre d'Art 
Chapelle Saint-Jacques mettent 
en place des manifestations 
a r t i s t i qu es  e n  v u e  d u 
développement de l'Art en 
milieu rural. 

Vend 16/10 Journée pour  

les enfants des écoles du Comminges.  

Sam 17/10 A partir de 18h30 un plasticien, un 
musicien et un peintre-photographe mettront leurs 
talents en oeuvre pour nous offrir des moments 
agréables. Différentes activités vous seront 
proposées et votre participation active sera la 
bienvenue. Une conférence sur le développement de 
l'Art en milieu rural aura lieu à la Salle des Fêtes. 

Elle sera suivie d'un repas amical gratuit. 

Dim 18/10 La pressée et l’histoire des pommes. 
Retrouvez aussi le Marché gourmand et autres 
plaisirs. Restauration sur place possible. 

Dim 25/10 Foyer rural : voyage au Pas de la Case. 
Informations : Eliane Gineste et MMT Tourret. 

Dim 25/10 SCF XIII : Frelons - Apt (84) au Stade A 
Barès. 

 

 En Novembre En Novembre En Novembre  

Dim 01/11 SCF XIII : les Frelonnettes - Le 
Sequestre (81) au Stade A Barès. 
Sam 21/11 Club des Aînés : Assemblée Générale 
à 20H30. 
Dim 29/11 SCF XIII : Les Frelonnettes - Toulouse 
Ovalie au Stade A Barès. 
Dim 29/11 Club des Aînés  LOTO à 15H00. 
 

 En Décembre En Décembre En Décembre  

Sam 12/12 Club des Aînés : Bûche de Noël à 
14H30. 

Dim 13/12 SCF XIII : Frelons - Marseille (13) et 

Les Frelonnettes - St Juéry (81) au Stade A Barès. 
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  SIVOM et Déchetteries 
En raison de l’utilisation des déchetteries par 
des gens extérieurs à nos cantons, le SIVOM 
du Haut Comminges met en place un 
système de contrôle. 
Toute personne, ne possédant pas de macaron, 
ne pourra pas déposer ses déchets dans les 
déchetteries du canton. 
Pour se le procurer, adressez vous au : 
SIVOM du Haut-Comminges 17 av. de Luchon  
31210 Gourdan Polignan  Tél : 05 61 94 79 42  
muni d’une pièce d’identité, d’un justificatif de 
domicile, de la carte grise du ou des véhicules. 
Le Relais déchetterie de Sauveterre  
est ouvert le jeudi après-midi de 14h à 17h30. 
Toutes les informations concernant l’utilisation 
du relais de Sauveterre ont été publiées dans 
le Bulletin Municipal N°5 d’Avril 2009 



  Service local de l’Habitat 
Mis en place depuis novembre 2004 par la 
Communauté des communes, ce service de 
proximité est gratuit et s’adresse aux 
habitants du canton. 
Son rôle est d’accompagner les propriétaires 
privés dans leur projet immobilier (travaux, 
aménagements…) par des conseils 
techniques, administratifs, financiers (aides, 
crédits d’impôt). 
Luc Molina vous accueillera tous les 2ème et 
4ème lundi du mois sur RDV de 9h00 à 11h00  
à la Communauté des Communes à Gourdan 
Polignan.  Rens. et  RDV : 05 61 94 79 51 
Prochaines permanences 2009 :  
les lundis 12 et 26 octobre, 9 et 23 novembre et 
le 14 décembre. 

INTERCOMMUNALITE 

Recherche tonne à eau, disparue  
le 25 septembre 2009 à minuit. 

Signalement : 
petit gabarit, ligne 
noire et jaune sur le 
f l a n c ,  c ha p e a u 
napoléonien, décorée 
d e  n o m b r e u x 
farfadets de Boucou, 
tempérament fougueux. 

Si vous l'apercevez, merci de le signaler à :  
  laciterne@laposte.net ou  au 06 26 69 60 18 

AVIS DE RECHERCHEAVIS DE RECHERCHEAVIS DE RECHERCHE   


